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ARRÊTÉ N ° DSD-PPA-2023-165 

Dotation complémentaire dépendance exceptionnelle 

pour l'EHPAD du Pays d'Albret 

à LABRIT 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES LANDES,

VU le Code de la Santé Publique, 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le Code de l'action sociale et des familles, 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, 

VU la délibération n° A-2/1 du Conseil départemental en date du 20 octobre 2023 relative aux actions 
en faveur des personnes âgées, 

VU la délibération n° A-2/1 du Conseil départemental en date du 10 novembre 2023 relative aux 
actions en faveur des personnes âgées, 

Considérant la crise actuelle des EHPAD, à la fois économique et sociale, 

Considérant la santé financière des EHPAD, 

Considérant le déficit de la section tarifaire dépendance constaté à l'Etat réalisé des dépenses et des 
recettes (ERRD) 2022, 

Considérant la nécessité de soutenir les EHPAD afin de limiter l'impact de la crise sur les usagers et 
leur famille, 
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Arrêté publié sur le site de la collectivité le 24 novembre 2023




